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Sorel-Tracy, le 21 mai 2024 

 

Objet : Directive sur l’utilisation d’une autre langue que le français par la Ville de Sorel-Tracy 

 
1. Contexte  
La Charte de la langue française (Charte) édicte un devoir d’exemplarité pour l’Administration, qui 
exige notamment des ministères, des organismes gouvernementaux et des organismes 
municipaux qu’ils utilisent exclusivement le français dans leurs activités. Le Règlement sur la 
langue de l’Administration et le Règlement concernant les dérogations au devoir d’exemplarité de 
l’Administration et les documents rédigés ou utilisés en recherche ont été édictés le 10 mai 2023 
et sont en vigueur depuis le 1er juin 2023. Ces règlements complètent le régime juridique 
applicable à l’Administration quant à l’utilisation du français. Ils prévoient, en plus de celles 
énoncées dans la Charte, des situations où une autre langue que le français peut être utilisée. 
 
La Charte prévoit que chaque organisme de l’administration assujetti à la politique linguistique de 
l’État adopte une directive précisant la nature des situations dans lesquelles il entend utiliser une 
langue autre que le français dans les cas permis par la loi (Chapitre C-11 Charte de la langue 
française Article 29.15).  

 
La présente directive s’appuie sur le cadre juridique établi par la Charte et décrit les situations où 
une autre langue que le français peut être utilisée par la Ville. 
 
2. Application  
La présente directive s’applique à tous les employés municipaux de la Ville de Sorel-Tracy qui, en 
dernier recours, entendent utiliser une autre langue que le français dans les situations 
exceptionnelles prévues dans la Charte et ses règlements afin de ne pas compromettre sa mission 
ou le service au citoyen. 
 
3. Principes généraux  
Pour être exemplaire, la Ville de Sorel-Tracy utilise exclusivement le français dans ses 
communications écrites et orales. La Ville a toutefois retenu quelques exceptions qui, en dernier 
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recours, peuvent nécessiter l’utilisation d’une autre langue que le français. Voici les exceptions 
retenues par la Ville de Sorel-Tracy et qui sont reconnues par la Charte : 

- Lorsque la sécurité publique l’exige 
- Pour la diffusion d’information financière 
- Pour l’accueil des personnes immigrantes 

Le recours à une autre langue ne doit jamais être systématique. Même lorsque la Ville dispose 
d’une faculté d’employer une autre langue, elle doit toujours utiliser le français dès qu’elle l’estime 
possible. 

 
4. Mise à jour de la directive 
La présente directive est mise à jour au moins tous les cinq (5) ans. Elle peut être révisée avant 
cette échéance notamment lorsque des changements apportés à la Charte ou de ses règlements 
doivent être pris en compte ou que des exigences supplémentaires sont jugées nécessaires. 
 
5. Approbation et entrée en vigueur  
La présente directive entre en vigueur à la date de son adoption par le conseil municipal de la 
Ville. Toute modification à son contenu doit également recevoir les approbations nécessaires. 

6. Renseignements 
En vertu de cette responsabilité, la Ville de Sorel-Tracy souhaite rappeler à ses employé(e)s qu’il 
est essentiel, en tout temps, d’utiliser le français pour communiquer à l’écrit ou à l’oral. Cette 
directive s’applique à l’interne, mais aussi auprès des citoyens, des fournisseurs, des entreprises 
et des organisations avec lesquelles nous interagissons dans le cadre de notre travail. Quelques 
exceptions peuvent néanmoins s’appliquer et celles-ci sont reconnues par la Charte (voir la liste 
en pièce jointe). 

Pour toute question sur le devoir d’exemplarité, communiquez avec le directeur des 
communications de la Ville de Sorel-Tracy qui agit à titre d’émissaire auprès du ministère de la 
Langue française, via info@ville.sorel-tracy.qc.ca. 
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